
Lénine et le premier traité
entre républiques socialistes

Edvard Gylling

Source : «     Pervyy dogovor sotsialisticheskikh Respublik     »  , article initialement publié en russe
dans la revue « Kommounist » en 1928. Traduction et notes MIA.

ans l’histoire  de  la  reévolution proleé tarienne finlandaise1,  il  est impossible de passer sous
silence le traiteé  conclu par le gouvernement reévolutionnaire finlandais avec le gouvernement
bolchevique  de  Russie.  Ce  traiteé  fut  le  premier  de  ce  genre  entre  deux  gouvernements

ouvriers et constitue par conseéquent un acte pionnier dans ce domaine.
D

En outre, ce traiteé  meérite d’eê tre mentionneé  pour d’autres raisons, et notamment pour la partie sur
laquelle se fondent les perspectives eéconomiques futures de la Finlande. Je vais donc taê cher de vous
faire partager mes souvenirs sur l’histoire de ce traiteé .

La question de la souveraineteé  totale de la Finlande, qui s’eé tait exacerbeée sous le reègne de Kerensky,
fut reésolue avec l’arriveée au pouvoir des bolcheviks. Ce parti eé tait le seul en Russie aè  reconnaîêtre le
droit  aè  l’autodeé termination des  nations  jusqu’aè  la  seécession d’avec  la  Russie.  Deès  1917,  le  comiteé
central  du  parti  bolchevique,  aè  la  demande  du  parti  social-deémocrate  de  Finlande,  deécida  de
reconnaîêtre  l’indeépendance  de la  Finlande et  le  Conseil  [des  commissaires  du  peuple] de  la  RSFSR
[République socialiste fédérative soviétique de Russie] adopta une deécision en ce sens.

Lorsque l’indeépendance de la Finlande fut officiellement reconnue par le Comiteé  exeécutif central
pan-russe  de la  Russie sovieé tique au deébut de 1918,  il  fut  deécideé  de  creéer  une commission mixte
speéciale  chargeée  de  reésoudre les  questions  lieées  aè  l’ancienne  communauteé  entre  la  Finlande  et  la
Russie. Cependant, le Seénat blanc finlandais entrava la reésolution pacifique des probleèmes communs et
preépara une contre-reévolution armeée, faisant ainsi eéchouer la creéation de la commission mixte aè  ce
moment-laè .

Cette question revint d’elle-meême deès que la reévolution eéclata en Finlande. En outre, il eé tait eévident
que si le gouvernement reévolutionnaire adoptait immeédiatement des mesures pour reégler les relations
avec la Russie sovieé tique, cela reveê tirait une grande importance sur le plan politique. Cela permettrait
de contrer la propagande de la Garde blanche, qui preé tendait que la reévolution proleé tarienne menaçait
l’indeépendance  de  la  Finlande.  Cette  opinion  eé tait  largement  reépandue  dans  la  population,  en
particulier dans la paysannerie. En outre, l’accord de la Russie sovieé tique eé tait neécessaire pour des

1 Le 6 décembre (23 novembre) 1917, le Parlement finlandais adopta une déclaration proclamant l’indépendance de
la Finlande. Le 18 (31) décembre 1917, le  Sovnarkom de la RSFSR reconnut l’indépendance de la Finlande. La
révolution prolétarienne finlandaise éclata fin janvier 1918 dans le Sud industriel du pays et s’étendit sur plusieurs
centres de première importance :  Helsingfors (aujourdhui Helsinki), Vyborg, etc.  Le 28 janvier 1918, la Garde
Rouge finlandaise occupa la capitale, Helsingfors, où fut organisé un gouvernement révolutionnaire : le Conseil des
délégués populaires de Finlande. Le gouvernement bourgeois de Svinhufvud appela à l’aide la bourgeoisie suédoise
et allemande. S’étant retranché au nord de la Finlande, ayant groupé les koulaks en détachements de gardes blancs,
bénéficiant du soutien des Allemands, des Suédois et des officiers blancs russes, le gouvernement bourgeois passa à
l’offensive au Sud. En mai, après une guerre civile de plus de trois mois, la révolution ouvrière en Finlande fut
écrasée à l’aide d’un corps expéditionnaire allemand de 20.000 soldats.
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raisons purement pratiques – pour reégler les questions eéconomiques notamment – et, en tant que tel, il
eé tait tout aè  fait naturel qu’il se fasse entre deux EÉ tats ouvriers voisins.

Au deébut du mois de feévrier 1918, le 4 ou le 5, cette question fut discuteée et approuveée par le Conseil
des commissaires du peuple finlandais et, conjointement avec le Conseil des commissaires du peuple
de la RSFSR, il fut deécideé  de nommer une commission de conciliation mixte russo-finlandaise chargeée
de reédiger les termes du traiteé .  La commission fut formeée sur une base paritaire. De notre coê teé ,  la
commission eé tait composeée des camarades Tokoi, Kirves, Valpas et de l’auteur de ces lignes. D’autres
camarades ont peut-eê tre eé teé  deésigneés, mais je ne m’en souviens plus. Du coê teé  russe, la commission
comprenait le camarade  Chotman, alors membre du Colleège du Commissariat du peuple russe aè  la
Poste et au Teé leégraphe, le preésident du Soviet des ouvriers et paysans d’Helsinki (des Russes vivant aè
Helsinki), le camarade Sheinman (actuellement preésident du Colleège de la Banque d’EÉ tat de l’URSS) et
le camarade Smirnov, professeur de russe aè  l’universiteé  d’Helsinki, un vieux membre du Parti. Pendant
un certain temps, l’actuel preésident du Conseil des commissaires du peuple de la ZSFSR [République
socialiste  fédérative  soviétique  de  Transcaucasie],  le  camarade  Eliava,  fut  eégalement  membre  de  la
commission. Les preésidents de la commission eé taient alternativement : du coê teé  finlandais – moi, et du
coê teé  des camarades russes – Sheinman. Vuoljoki eé tait le secreé taire de la commission.

Valpas ne participa pratiquement pas aux travaux de la commission. Sa seule suggestion fut d’utiliser
le terrain alors occupeé  par l’hoê pital militaire russe aè  Helsinki, dans la rue Unio, pour y construire la
Maison des travailleurs d’Helsinki, qui deviendrait plus tard le meilleur baê timent de la ville et que l’îêle
de Santahamina, sur laquelle se trouvait la forteresse de Sveaborg, soit reéserveée aè  un parc populaire.
Valpas justifiait sa proposition par le fait que, aè  son avis, en cas de deé faite de la reévolution, meême les
gardes blancs auraient honte de prendre aux ouvriers ces anciennes possessions d’EÉ tat russes qui leur
auraient  eé teé  donneées.  Le  camarade  Valpas  eé tait  treès  naîïf  aè  l’eépoque !  Mais,  compte  tenu  de  sa
suggestion,  une  clause  speéciale  fut  incluse  dans  le  traiteé ,  stipulant  que  le  gouvernement  russe
transfeérerait gratuitement les anciennes proprieé teés de l’EÉ tat aux organisations de travailleurs (§5).

La commission se reéunit aè  plusieurs reprises aè  Helsinki, au Preésidium du Parlement, et eé labora un
projet de traiteé .  Ce projet devait eê tre approuveé  par les deux gouvernements. Vers le 20 du mois de
feévrier,  le projet de traiteé  fut approuveé  par le Conseil  finlandais des commissaires du peuple,  avec
quelques modifications mineures, et je fus envoyeé  aè  Petrograd, accompagneé  du deé leégueés Tokoi, pour
soumettre le projet aè  l’adoption du Sovnarkom [Conseil des Commissaires du peuple] de la RSFSR. Nous
eé tions eégalement accompagneés par les camarades G. Rovno et S. Vuoljoki. Le Conseil des commissaires
du  peuple  de  la  RSFSR  deésigna  une  commission  chargeée  de  l’examen  preé liminaire  du  projet,  en
particulier en ce qui concernait les changements territoriaux. Cette commission, nombreuse, se reéunit
et commença aè  discuter du projet. Mais comme la discussion se transformait en un deébat sans fin, nous
deécidaêmes  d’en  appeler  directement  aè  Leénine,  apreès  quoi  la  question  fut  soumise  au  Conseil  des
commissaires du peuple.

Pendant plusieurs soireées, le projet fut discuteé  article par article. C’eé tait au moment preécis ouè  les
Allemands,  apreès  avoir  interrompu  les  pourparlers  de  paix  de  Brest2,  lançaient  une  attaque  sur
Petrograd et se rapprochaient de la ville.

Nous, les deé leégueés finlandais, consultions quotidiennement Helsinki par teé leéphone et recevions des
directives et des conseils sur les modifications proposeées par les camarades russes. Tous les travaux
d’impression et de correction du texte du traiteé  en rapport avec les amendements furent effectueés aè
Helsinki.

Le 1er mars, le traiteé  fut enfin preê t aè  eê tre signeé…

2 Traité de paix signé le 3 mars 1918 dans la ville de Brest-Litovsk (aujourd’hui en Biélorussie) entre la Russie et les
puissances  de  la  Quadruple  Alliance  (Allemagne,  Autriche-Hongrie,  Bulgarie,  Turquie),  mettant  fin  à  la
participation russe à la Première guerre mondiale.
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Cependant, avant la signature du traiteé , la situation geéographique de Korvatunturi, le point frontalier
de Petsamo (reégion de Petchenga)  qui  devait  eê tre  ceédeé  aè  la  Finlande,  devait  eê tre  deé termineée  avec
preécision.

Au milieu de la nuit, le professeur M. A. Reisner3, qui habitait assez loin de Smolny, dut eê tre convoqueé
aè  cet effet. Lorsqu’il arriva enfin, aè  minuit et demi, et qu’il clarifia le point, il fut temps de proceéder aè  la
signature. C’est alors qu’une chose particulieère se produisit. Le traiteé  stipulait que tous les signataires
devaient apposer leur sceau. Or, lorsque nous commençaêmes aè  signer, il s’aveéra que personne d’autre aè
part moi, qui avais apporteé  le sceau d’Helsinki, n’en disposait.

Mais l’affaire fut vite reégleée. Tokoi se fabriqua un sceau en lieège et les camarades russes y apposeèrent
le  sceau du Conseil  des commissaires du peuple,  appuyeé  par les signatures de  Bontch-Broueévitch,
directeur des services administratifs du Sovnarkom, et de Gorbounov, secreé taire du Sovnarkom.

Apreès que Leénine eut apposeé  sa signature, nous lui demandaêmes de nous donner le stylo avec lequel
il avait signeé , en lui promettant de lui donner un stylo en or en retour. Mais cette promesse resta lettre
morte en raison de la deé faite de la reévolution finlandaise. Le stylo de Leénine, un stylo aè  cinq kopecks,
est resteé  en possession de Sulo Vuoljoki et il l’a probablement conserveé  avec lui jusqu’aè  aujourd’hui.

Le soir meême, nous prîêmes le train qui nous attendait de Petrograd aè  Helsinki. Les documents officiels
de ratification furent ensuite eéchangeés et deux erreurs dans les copies que nous avions signeées furent
corrigeées. La correction de ces erreurs et la transmission du traiteé  au Conseil des commissaires du
peuple de Russie furent  effectueées par le  camarade Chotman.  Telle  est,  en reésumeé ,  l’histoire de la
naissance du traiteé  entre les reépubliques russe et finlandaise, que je cite de meémoire.

Il  faut  dire  franchement  que  le  projet  de  traiteé  fut  consideérablement  modifieé  au  cours  des
discussions avec les camarades russes, notamment sous l’influence du camarade Leénine. Il convient de
noter  que  le  projet  initial  mentionnait  comme  parties  contractantes  la  « République  soviétique
fédérative de Russie » et la « République de Finlande », et que cette dernieère, sur proposition de Leénine,
fut rebaptiseée « République socialiste ouvrière de Finlande ».

Dans un premier temps, nous, les repreésentants finlandais, acceptaêmes cette proposition, non sans
heésitation, car nous n’avions pas l’autorisation du Conseil des commissaires du peuple pour le faire. AÀ
notre retour aè  Helsinki, les deéputeés exprimeèrent quelques doutes quant aè  ce changement de nom, car il
ne correspondait pas aè  la nouvelle forme de gouvernement, qui eé tait justement en cours de gestation aè
ce  moment-laè  et  qui  ne  serait  approuveée  qu’un peu plus  tard.  Mais  il  ne  fait  aucun doute  que le
changement  de  nom  a  contribueé  au  fait  que  le  traiteé  devienne  logiquement  un  «  traiteé  entre  les
Reépubliques  socialistes  finlandaise  et  russe »  et  teémoignerait  veéritablement  de  « l’amitieé  et  de  la
fraterniteé  de ces deux reépubliques libres ».

Le deuxieème point de principe du traiteé  concernait les droits de citoyenneteé  accordeés aux Russes en
Finlande et  aux  Finlandais  en Russie.  Il  s’agissait  d’une clause treès  sensible  dans la  mesure ouè  le
gouvernement tsariste avait  aè  un moment donneé  exigeé  des droits de citoyenneteé  eé tendus pour les
Russes vivant en Finlande, exigence qui constituait un eé leément important de la politique tsariste. AÀ  la
lumieère de ce souvenir, nous avons proposeé  que les Russes obtiennent la citoyenneteé  finlandaise apreès
avoir  veécu  un an en Finlande.  La  situation  eé tait  donc  nettement  meilleure  qu’auparavant,  mais  aè
condition que les citoyens russes jouissent du droit de vote en obtenant la citoyenneteé  finlandaise.

Leénine  protesta  avec  veéheémence  contre  notre  proposition :  « Nous  ne  demandons  pas  que  vous
accordiez à la bourgeoisie russe le droit de participer aux élections,  mais les travailleurs russes,  tout

3 Reisner Mikhail Andréevitch (1868-1928), professeur de droit et d’histoire de la philosophie du droit. Il a rédigé le
« Décret sur la liberté de conscience, l’Église et  les sociétés religieuses » (20 janvier 1918) et a participé aux
travaux sur la première constitution de la RSFSR. Père de Larissa Reisner.
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comme les travailleurs finlandais en Russie, devraient avoir tous les droits politiques là où ils gagnent
leur vie et où ils résident ».4

Cette  question  fit  l’objet  d’un  vaste  deébat  et  de  nombreuses  opinions  furent  exprimeées.  Nous
demandaêmes  l’avis  des  membres  du  Seimas  [Parlement  finlandais],  mais  ils  resteèrent  fideè les  aux
positions de principe de la version originale. Neéanmoins, nous ne pouvions qu’admettre que, du point
de vue de l’EÉ tat proleé tarien, Leénine avait raison en principe. Mais d’un autre coê teé , nous avions reçu des
directives preécises.

Au final, le traiteé  comprit un paragraphe 13 selon lequel la Russie accordait aux ouvriers et paysans
finlandais  en  Russie  tous  les  droits  politiques,  tandis  que  la  Finlande  s’engageait  aè  accorder  aux
citoyens russes les meilleures conditions possibles pour qu’ils obtiennent les pleins droits politiques,
« en tenant particulièrement  compte des intérêts  de la  population laborieuse,  qui  n’a  pas de lieu de
résidence permanent. »

Bien que sur ce point la position proleé tarienne n’ait pas eé teé  pleinement respecteée,  il convient de
noter que, du point de vue de la reévolution finlandaise, la bourgeoisie, exploitant les travailleurs, ne
devait pas se voir accorder la pleénitude des droits politiques. Il est important de le noter, ne serait-ce
que parce que le projet de constitution adopteé  au moment de la reévolution ne respectait pas encore ce
principe.

Toujours aè  l’initiative de Leénine, la clause concernant la restitution des navires reéquisitionneés par le
gouvernement  tsariste  fut  reéviseée.  Cette  restitution  devait  se  faire  gratuitement  « dans  le  but  de
faciliter la nationalisation de la flotte marchande finlandaise ».

Lors de la reévolution finlandaise, il n’y a pas eu de nationalisation des usines et autres proprieé teés
capitalistes, et Leénine a apparemment chercheé ,  par sa proposition, aè  orienter notre reévolution dans
une direction plus adeéquate.

Enfin, une autre clause du traiteé  le distingue clairement des traiteés bourgeois. Elle concerne le mode
de reésolution des conflits. Il eé tait stipuleé  que tout litige serait soumis aè  un tribunal d’arbitrage dont le
preésident serait nommeé  par le bureau de l’aile gauche du parti social-deémocrate sueédois. Comme on le
sait,  cette  aile  gauche soutenait  la  reévolution proleé tarienne et  cette  clause confirmait  que seul  un
arbitre proleé tarien pouvait juger des litiges entre EÉ tats proleé tariens.

Tous ces deé tails modifieèrent le ton geéneéral du traiteé , qui devint beaucoup plus un traiteé  d’un EÉ tat
proleé tarien qu’il ne l’avait eé teé  dans sa version originale. Il ne fait aucun doute que le traiteé  est ainsi
devenu plus conforme aè  la veéritable nature de la reévolution finlandaise que de nombreux autres actes
du  gouvernement  reévolutionnaire,  tels  que  le  premier  manifeste  reévolutionnaire  et  le  projet
d’organisation de l’EÉ tat.

4 Voir : Lénine, Œuvres t. 42. Moscou, Éditions du Progrès, 1977, pp. 44-45.
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***

ANNEXE :

Traité d’amitié entre la RSFSR et la République socialiste
ouvrière de Finlande

Source : « Treaty Between the Russian and Finnish Socialist Republics », Heninen.net.
Traduction MIA.

Le 1er mars 1918

Dans le but de renforcer l’amitieé  et la fraterniteé  entre leurs deux reépubliques libres, le Conseil des
Commissaires  du  peuple  de  la  Reépublique  socialiste  feédeérative  sovieé tique  de  Russie  [RSFSR] et  la
Deé leégation du peuple de la Reépublique socialiste ouvrieère de Finlande  [RSOF] ont conclu le preésent
traiteé  :

1.  La  RSFSR transfeère  aè  la  RSOF,  tant  en ce qui  concerne les  droits  de  proprieé teé  que les  droits
d’utilisation, tous les biens immobiliers appartenant aè  la Reépublique russe ou aux institutions d’EÉ tat
russes tels que : les terres, les eaux, les terrains des collectiviteés,  les baê timents, les chantiers et les
usines,  ainsi  que  les  stations  teé leégraphiques,  les  chemins  de  fer,  les  forteresses,  les  phares  et  les
boueées-phares, situeés aè  l’inteé rieur des frontieères de l’ancien Grand-Ducheé  de Finlande.

2. La RSOF, pour sa part, remet aè  la RSFSR, tant en ce qui concerne les droits de proprieé teé  que les
droits d’utilisation, tous les biens immobiliers appartenant au Treésor finlandais ou aux institutions
d’EÉ tat  finlandaises  tels  que :  les  terres,  les  eaux,  les  terrains  des  collectiviteés,  les  baê timents,  les
chantiers et les usines, ainsi que les stations teé leégraphiques, les chemins de fer,  les forteresses,  les
phares et les boueées-phares, situeés sur le territoire de la Reépublique socialiste feédeérative sovieé tique de
Russie.

3.  La RSOF accepte eégalement d’acheter d’autres biens,  non mentionneés  aè  l’article  1 du preésent
traiteé , appartenant aè  la RSFSR et situeés aè  l’inteé rieur des frontieères de l’ancien Grand-Ducheé  de Finlande
et dispose de droits prioritaires pour leur acquisition tant que cela n’interfeère pas avec les inteéreê ts de
la Reépublique socialiste feédeérative sovieé tique de Russie.

4.  Les  biens  qui,  par  deécision  de  la  Commission  de  conciliation  russo-finlandaise,  doivent  eê tre
transfeéreés directement aux organisations ouvrieères, sont exclus de la liste des biens mentionneés ci-
dessus.

5. Afin de contribuer aè  la nationalisation de la marine marchande finlandaise, la RSFSR remettra aè  la
RSOF,  en leur  eé tat  actuel,  tous  les  navires appartenant  aè  l’EÉ tat  finlandais,  aè  des  socieé teés  ou aè  des
personnes priveées, reéquisitionneés par le gouvernement russe avant ou pendant la guerre. Tout autre
bien reéquisitionneé  qui, au moment de la signature de ce traiteé , se trouve sur le territoire de l’ancien
Grand-Ducheé  de Finlande est eégalement soumis aè  la reé trocession.

6. La porteée des paragraphes preéceédents ne s’eé tend pas aux biens neécessaires aè  la RSFSR situeés sur
le territoire de la RSOF, ainsi qu’aè  ceux de cette dernieère situeés sur le territoire de la RSFSR, et qui sont
neécessaires  au  fonctionnement  des  institutions  et  du  personnel  des  services  diplomatiques,
consulaires et commerciaux, ainsi que pour les institutions culturelles, eéducatives et les services de
santeé .

7. Le montant de l’indemnisation aè  verser pour les biens aè  transfeérer en vertu des articles 1,2,3 et 4
du preésent traiteé  doit eê tre deé termineé  par une commission de conciliation speéciale russo-finlandaise.
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Les  paiements  dus  pour  ces  transferts  sont  effectueés  aè  la  demande  de  la  Commission  russe  de
liquidation des Affaires finlandaises et sont verseés sur un compte speécial, aè  cloê turer apreès le reèglement
final.

8. Les sommes que les organismes d’EÉ tat finlandais et le Treésor finlandais doivent aè  l’EÉ tat russe et au
Treésor russe et reéciproquement, ainsi que les creéances russes aè  court terme, conclues par la meédiation
de  la  Banque  de  Finlande,  sont  deéclareées  valables  par  le  gouvernement  des  deux  reépubliques
socialistes et la modaliteé  de leur reèglement, indeépendamment des paiements effectueés conformeément
aè  l’article 7, sera proposeée par la sous-commission de la Commission de conciliation russo-finlandaise.

9. Les parties contractantes garantissent aè  tous les navires marchands des reépubliques socialistes
russes  et  finlandaises  le  libre  passage  aè  tout  moment  vers  tous  les  ports  maritimes,  lacustres  et
fluviaux, les mouillages et les chenaux et donnent aè  ces navires le droit de deécharger et de charger
librement  leur  cargaison  et  d’utiliser  le  service  des  pilotes.  Les  conditions  techniques  de  la  libre
utilisation preéciteée seront fixeées par des accords distincts.

10.  Les  chemins  de  fer  russes  et  finlandais  eé tabliront  une  liaison  directe  permanente  pour  le
transport de passagers et de marchandises.

11. Les conditions d’utilisation par la RSFSR du teé leégraphe, de la poste et des routes principales sur
le territoire de la RSOF et, en conseéquence, par la RSOF sur le territoire de la RSFSR seront fixeées par
un accord distinct.  AÀ  cet eégard,  contrairement aux dispositions communes eétablies aè  l’article  1,  et
conformeément aux traiteés et aè  la pratique internationaux correspondants, les trois lignes de caêble (NN
13,  60  et  42)  traversant  le  territoire  de  la  RSOF  et  reliant  Petrograd  aè  Stockholm,  Newcastle  et
Fridericia, ainsi que le caêble direct Petrograd-Vartaniemy-Alexandrovsk-sur-Mourmansk, passant par
Viborg, Kuopio, Keémi et Rovanieémi, resteront la proprieé teé  extraterritoriale de la RSFSR pendant 50 ans.
Tous les droits sur les trois caêbles directs reliant Newstadt aè  la Sueède via les îêles AÅ land, conformeément
aè  l’accord  conclu  avec  la  socieé teé  teé leégraphique  danoise,  resteront  eégalement  la  proprieé teé  de  la
Reépublique sovieé tique feédeérative de Russie.

12.  Les  deux  parties  contractantes  constitueront  sans  deé lai  une  sous-commission  conjointe
rattacheée  aè  la  Commission  de  conciliation  russo-finlandaise  afin  d’eé laborer  un  projet  de  traiteé
commercial entre les deux EÉ tats.

13.  Tous  les  citoyens  russes  d’origine  finlandaise  et  tous  les  citoyens  finlandais  d’origine  russe
auront  les  meêmes  droits  politiques  que  les  autres  citoyens  de  l’EÉ tat  correspondant.  Les  citoyens
finlandais en Russie et, aè  eégaliteé , les citoyens russes en Finlande se verront accorder les meêmes droits
que  les  citoyens  natifs  en  matieère  de  vie  priveée,  de  liberteé  publique  et  de  droits  collectifs.  La
Reépublique Sovieé tique Feédeérative de Russie accorde tous les droits politiques des citoyens russes aux
citoyens finlandais qui appartiennent aè  la classe ouvrieère ou aè  la paysannerie n’exploitant pas le travail
d’autrui, et qui vivent et travaillent sur le territoire de Russie. De son coê teé , la RSOF s’engage aè  accorder
aux citoyens de la RSFSR les conditions les meilleures pour obtenir les droits politiques en Finlande, en
tenant  particulieèrement  compte  des  inteéreê ts  de  la  population  laborieuse  qui  n’a  pas  de  lieu  de
reésidence permanent.

14. La RSOF s’engage aè  ne pas entraver et promet d’aider aè  la poursuite et aè  l’accomplissement le
plus rapide possible du retrait de son territoire des forces terrestres et navales et des institutions des
ministeères de l’Armeée et de la Marine de la RSFSR.

15.  La  RSFSR  transfeère  aè  la  RSOF  la  pleine  proprieé teé  du  territoire  mentionneé  ci-dessous,  aè  la
condition que la  population locale  donne son consentement  par un libre  reé feé rendum.  La nouvelle
frontieère d’EÉ tat russo-finlandaise suivra alors la ligne qui va du deé troit de Korvatunturi aè  la source de
la rivieère Peé tchenga (Petsamo), puis par le long du versant oriental de la rivieère Peé tchenga (Petsamo),
en passant  par la  baie de Motovsky (Muotkofiord)  et la  peéninsule de Rybatchi,  et  en ligne directe
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jusqu’au  rivage  de  l’oceéan  Arctique  au  village  de  Zubovo  (Supuski).  La  Cour  d’arbitrage,  eé tablie
conformeément aè  l’article 17 du preésent traiteé  devrait fixer les conditions particulieères qui garantiront  :
1) les droits des habitants russes qui peêchent et exploitent d’autres ressources dans le territoire ceédeé  ;
2) le droit de la RSFSR aè  un libre transit commercial vers et depuis la Norveège  ; 3) les droits deécoulant
des traiteés conclus et en vigueur entre la Russie et la Norveège. Les paiements dus pour la cession dudit
territoire sont effectueés conformeément aè  l’article 7 du preésent traiteé .

16.  Les  parties  contractantes  constitueront  une  sous-commission rattacheée  aè  la  Commission  de
conciliation  russo-finlandaise  dans  le  but  de  deé terminer  avec  preécision  les  modifications  de  la
frontieère  russo-finlandaise,  mais  la  RSOF  ceède  immeédiatement  en  pleine  proprieé teé  aè  la  RSFSR  le
territoire du fort Ino sur les rives du golfe de Finlande et garantit le libre transit neécessaire aè  ce fort.

17.  La  Commission  de  conciliation,  mise  en  place  par  les  gouvernements  des  deux  parties
contractantes, proposera des accords suppleémentaires deécoulant de ce traiteé . Lesdits accords devront
eê tre ratifieés par les gouvernements de la RSFSR et de la RSOF.

18.  Tout  deésaccord  qui  pourrait  survenir  dans  l’interpreé tation  du  preésent  traiteé  et  des  accords
distincts conclus en vertu de celui-ci, ainsi que les cas de violation des articles du traiteé  et des accords
annexes,  doivent  eê tre  soumis  pour  reèglement  aè  une  Cour  d’arbitrage,  dont  le  preésident  doit  eê tre
nommeé  par le Comiteé  exeécutif du Parti social-deémocrate de gauche sueédois, sauf deécision contraire
ulteérieure.

19. Le preésent traiteé  entre en vigueur deès sa signature par les repreésentants pleénipotentiaires des
gouvernements des deux reépubliques socialistes.

20. Les repreésentants pleénipotentiaires des gouvernements de la RSFSR et de la RSOF ont signeé  et
scelleé  les deux exemplaires du traiteé  en russe et en finnois.

Au nom du Conseil des Commissaires du peuple :

Le Preésident du Conseil des Commissaires du peuple,
V. Oulianov (Leénine)

Les Commissaires du peuple,
P. Prochian, L. Trotsky, I. Djougachvili-Staline

Le Chef administratif du Conseil des Commissaires du peuple,
V. Bonch-Broueévitch

Le Secreé taire du Conseil,
N. Gorbounov

Au nom de la Deé leégation du peuple finlandais,
Edvard Gylling,
Oskari Tokoi
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